
Commune de Saint-Maurice-d'Ibie (07)

Site Patrimonial Rermarquable

Plan de valorisation de l'architecture et du

patrimoine

Plan de
zonage

Projet approuvé le :
Echelle: 1/1000e

Dessiné le: 13 nov. 2025

Limite de zone ou de secteur à orientations d'aménagement et de 
programmation

Limite du site patrimonial remarquable

S1: secteur d’intérêt architectural et urbain (bourg, faubourgs et hameaux 
anciens)

S2: secteur du piémont collinaire et d'urbanisation récente (bas de pente 
anciennement cultivées aux abords du village, limite haute d’urbanisation)

S3: secteur d’intérêt paysager : la vallée de l’Ibie (paysage de la rivière Ibie 
et paysage lithique des collines)
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